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• Article 7 de la loi Leonetti.
• «Toute personne majeure peut rédiger des directives 

anticipées pour le cas où elle serait un jour hors d'état 
d'exprimer sa volonté . Ces directives anticipées 
indiquent les souhaits de la personne relatifs à sa fin 
de vie concernant les conditions de la limitation o u 
l'arrêt de traitement . Elles sont révocables à tout 
moment. A condition qu'elles aient été établies moins de 
trois ans avant l'état d'inconscience de la personne, le 
médecin en tient compte pour toute décision 
d'investigation, d'intervention ou de traitement la 
concernant.»



• Comment informer et conseiller un patient 
qui souhaite les rédiger? 

• Comment comprendre ces directives pour 
conjuguer au plus juste la volonté et les 
intérêts du patient?



• Plaquette d’information 

• Livret d’information plus complet a 
destination des professionnels ( sur simple 
demande a l’emsp ) 
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